
CATEGORIE U12/U13 

CATEGORIE U15 

COMMISSION JEUNES 
PV du 13/12/2023 

 
Président :  Mr Jérôme TISSEUR 

Présents :   Mr Jean-Luc PASCAREL, Mr Alain DROUIN, Mr Patrice BOFFELI, Mr David CARASCO 

 

 

 

 

         NIVEAU 1 POULE A 

- FC TREBES – BRIOLET se jouera le Vendredi 22 décembre à 18h (accord entre les 2 

clubs) 

   NIVEAU 1 POULE B 

- GOAL – FAC 1 Se jouera le Samedi 6 janvier à 14h00 

- La rencontre GOAL – FUN 2 prévue le samedi 6 janvier se jouera le 13 Janvier à 14h00 

 

NIVEAU 2 

- Forfait Général Gruissan/Armissan 2 amende 42€ 

 
- Forfait général Chalabre Amende 42€ 

 
Sur le Pv du 06/12 il a été noté Ent.SCNM/Gruissan 2 – US Minervois : Forfait SCNM/Gruissan 

Amende 16€. Il s’agit en fait de ENT GRUISSAN/ARMISSAN 2 – US MINERVOIS forfait ENT 

GRUISSAN/ARMISSSAN 2.  

 

 

 

 

NIVEAU 1 

- La rencontre Ent.Gd.Malepere 1 – Ent Limoux/Cougaing 1 se jouera le mercredi 20 

décembre à 19h 

-  La rencontre Trèbes – Goal se jouera le mercredi 20 décembre à 18h 

 

 

 

 

 

 

 



CATEGORIE U17 

DIVERS 

 

 

 

 

NIVEAU 1 

 La rencontre Ent.Gd Malepere – Trapel se jouera le Mercredi 20 décembre à 19h 

 

NIVEAU 2 

- OCSM 3 – QUILLAN Forfait Quillan Amende 39€ 

 

 

 

 
La commission rappelle aux éducateurs et dirigeants d’équipes qu’avant de signer 
la FMI ils sont tenus d’en contrôler les informations notées.  
Nous recevons régulièrement des mails pour signaler un score erroné, des cartons 
oubliés ou mal attribués.  
En contrôlant la FMI avant de la signer ces problèmes seraient évités.  
 
Si des clubs désirent inscrire une équipe supplémentaire en 2é phase U13 / U15 ou 
U17, vous avez jusqu’au Lundi 18 décembre 16h30 pour nous en informer par mail 
officiel au district. 
 

 

Le Président 

M. Jérôme Tisseur 

 


